
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 24 octobre 2022 à 20h00 – Ref 2022.10 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-

Pol BOUSSIFET, Pierre-Yves DEVRESSE(entre en séance à 20h20’ – point 3), Mme Nathalie BLAUWBLOEME, M. 

Hugo NASSOGNE, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN et M. Julien ROSIÈRE, Mme Katty GUILLAUME, 

Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

Messieurs Charles PÂQUET, Echevin; 

Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK,Conseillers. 

 

Séance publique 
1. Informations 

2. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

3. Arrêté du Conseil Communal du 24 octobre 2022 relatif à l'approbation des modifications budgétaires n° 3 -

ordinaire et extraordinaire- pour l'exercice 2022. 

4. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif au marché "Confection et livraison de repas à 

destination des écoles communales de l'entité" - Approbation des conditions et du mode de passation 

5. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la mission d’assistance « réalisation d'un marché 

public d'assurances pour la Commune et le CPAS » - Convention avec le BEP - Approbation 

6. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif au marché "Achat de gasoil de chauffage et de gasoil 

routier pour l'exercice 2023" - Approbation des conditions et du mode de passation 

7. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la centrale d'achats pour services d’entretien et de 

maintenance des défibrillateurs - Approbation d'adhésion de l'asbl La Victorieuse 

8. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 - Appel à projets Maillage vert et bleu 03 - Proposition de 

projet / ns 

9. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 - Proposition de désignation du membre supppléant à l'AG 

du Contrat de rivière / ns 

10. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 déterminant les chemins et sentiers ouverts au public dans 

les bois communaux de Durnal 

11. Arrêté du Conseil communal relatif au règlement complémentaire de police - SUL Rue du Ry d'août à 

Spontin 

12. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif au taux de couverture du coût-vérité pour 2023. 

13. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la taxe communale sur la gestion des déchets issus 

de l'activité usuelle des ménages et des déchets y assimilés – Exercice 2023 – 040/363-03. 

14. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la taxe communale directe sur les inhumations, 

dispersions des cendres et mises en columbarium - exercices 2023 à 2025 – 040/363-10. 

15. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la décision de ne lever pour l'exercice 2023 la taxe 

de répartition sur les carrières en activité sur le territoire de la Commune qu'à concurrence de 70 % et de 

solliciter la compensation régionale relative au prélèvement kilométrique à hauteur de 30 %  

16. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la redevance communale pour l'exécution de 

diverses prestations administratives - Exercices 2023 à 2025 - 040/361-48.  

17. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 relatif à la taxe communale indirecte sur la délivrance, par 

l’administration communale, de tous documents ou pièces administratifs quelconques – Exercices 2023 à 

2025 – 040/361-04. 

18. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 ratifiant la décision du Collège communal relative à 

l'extinction de l'éclairage public 

19. Arrêté du Conseil Communal du 24 octobre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d'Eglise 

d'Yvoir-Houx -exercice 2023- dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

20. Arrêté du Conseil Communal du 24 octobre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d'Eglise de 

Spontin -exercice 2023- dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

21. Arrêté du Conseil Communal du 24 octobre 2022 relatif à l'octroi de subsides communaux aux associations 

sportives pour l'année 2022. 

22. Arrêté du Conseil communal du 24/10/2022 modifiant le règlement communal relatif à l’exercice et 

l’organisation des activités foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines 

publiques et le domaine public 

23. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022- Informations concernant les populations scolaires dans 

l'enseignement fondamental communal d'Yvoir. 

24. Arrêté du Conseil communal du 24 octobre 2022 approuvant les conditions et mode de passation du marché 

de travaux marché « Travaux de câblages informatiques ACY et salle du Maka » 

Huis clos 

 



Séance publique 
Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h00’.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Charles PÂQUET, Echevin, Jean-Claude DEVILLE et 

Raphaël FRÉDERICK, Conseillers et signale que Monsieur Pierre-Yves DEVRESSE arrivera en cours de 

séance. 

 

22.10.1.INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

 arrêté ministériel du 6 octobre 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre des Pouvoirs 

locaux, du Logement et de la Ville, approuvant après réformation la modification budgétaire n°2 de 

l'exercice 2022; 

 établissement du calendrier des séances du Conseil communal pour le 1er semestre 2023; 

 attribution par la Commune de Profondeville, en date du 12 octobre, du marché public dans le cadre 

du projet « EUCF » à eF4, en suite de la convention de collaboration supra-communale ayant fait 

l'objet d'une décision de notre Conseil communal en séance du 25 avril 2022. 

Le Bourgmestre annonce également quelques modifications aux points ci-après de l’ordre du jour de la séance 

publique : 

 au point 8 - Appel à projets Maillage vert et bleu 03 : il sera proposé d’enlever la partie « Fidevoye » et 

de la remplacer par le « square du centenaire » à côté du pont sur le Bocq, au pied de la rue du Moulin ; 

 proposition de report du point 10  relatif aux « chemins et sentiers ouverts au public dans les bois 

communaux de Durnal » ;  

 au point 13  relatif à la taxe communale sur la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages 

et des déchets y assimilés – Exercice 2023 : il est proposé une petite modification pour le taux 

applicable aux redevables non ménages disposant d’un conteneur normal, 75€ au lieu de 62€ prévu au 

projet de délibération. 

 

22.10.2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité 

Article unique 

D’approuver le procès-verbal de la séance du 26 septembre 2022. 

 

22.10.3.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DES 

MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N° 3 -ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE- POUR L'EXERCICE 2022. 

Monsieur Pierre-Yves DEVRESSE, Conseiller, entre en séance à 20h20’. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 

Communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le budget de l'exercice 2022 approuvé par l'autorité de tutelle; 

Vu le projet de modifications budgétaires n° 3 - SERVICE ORDINAIRE ET SERVICE EXTRAORDINAIRE - 

tels que présentés; 

Vu le rapport favorable de la Commission des Finances visée à l'article 12 du Règlement Général de la 

Comptabilité Communale, réunie en date du 19 octobre 2022; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, aux organisations 

syndicales représentatives; ainsi qu'à l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance 

d'information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 13/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 19/10/2022, 

Après en avoir délibéré en séance publique; 

DECIDE, par 15 voix pour et 3 voix contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er 

D'approuver, comme suit, les modifications budgétaires n° 3 de l'exercice 2022 : 

1. Tableau récapitulatif 

    Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 13.058.810,12 € 8.046.717,39 € 

Dépenses exercice proprement dit 13.058.810,12 € 8.139.095,82 € 

Boni/Mali exercice proprement dit               0,00 €           -92.378,43 € 



Recettes exercices antérieurs       1.143.176,14 €          .107.683,08 € 

Dépenses exercices antérieurs           53.254,35 €           859.122,04 € 

Prélèvements en recettes                    0,00 €        1.897.745,49 € 

Prélèvements en dépenses       1.089.921,79 €        1.053.928,10 € 

Recettes globales 14.201.986,26 €       10.052.145,96 € 

Dépenses globales     14.201.986,26 €       10.052.145,96 € 

Boni/Mali global                     0,00 €                     0,00 €  

Article 2 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle. 

 

22.10.4. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF AU MARCHÉ 

"CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS À DESTINATION DES ÉCOLES COMMUNALES DE 

L'ENTITÉ" - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 89, § 1, 2° (le montant estimé HTVA 

n'atteint pas le seuil de 750.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° S/PNSPP/2022/CE07 relatif au marché “Confection et livraison de repas à 

destination des écoles communales de l'entité” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Confection et livraison de repas à destination des écoles communales de l'entité), estimé à 

180.522,00 € hors TVA ou 218.431,62 €, 21% TVA comprise ; 

* Reconduction 1 (Confection et livraison de repas à destination des écoles communales de l'entité), estimé à 

150.435,00 € hors TVA ou 182.026,35 €, 21% TVA comprise ; 

* Reconduction 2 (Confection et livraison de repas à destination des écoles communales de l'entité), estimé à 

150.435,00 € hors TVA ou 182.026,35 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 481.392,00 € hors TVA ou 582.484,32 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est pas en mesure 

de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2023 et le sera 

aux budgets suivants jusqu’à l’échéance du marché ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 14/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 17/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° S/PNSPP/2022/CE07 et le montant estimé du marché “Confection et 

livraison de repas à destination des écoles communales de l'entité”, établis par le Service Marchés publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 481.392,00 € hors TVA ou 582.484,32 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2023 et suivants jusqu’à 

l’échéance du marché. 

 

22.10.5. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA MISSION 

D’ASSISTANCE « RÉALISATION D'UN MARCHÉ PUBLIC D'ASSURANCES POUR LA COMMUNE ET LE 

CPAS » - CONVENTION AVEC LE BEP - APPROBATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal ; 

Vu la décision du Conseil communal du 18 décembre 2017 approuvant la convention avec le BEP relative à la 

mission d'assistance « portefeuille d’assurances Commune et CPAS » ; 



Considérant que la mission d'analyse et d'optimalisation du portefeuille d'assurances communal, réalisée par le 

BEP, a été clôturée ; qu'il s'agit à présent de lancer un marché public en ce compris la réalisation du cahier des 

charges applicable à celui-ci ; 

Considérant que pour un résultat optimal, il est préférable de faire réaliser cette mission par des professionnels 

en la matière ; que le BEP propose une mission d’assistance dont les modalités sont reprises dans la convention 

ci-annexée; 

Considérant l’affiliation de la Commune d’Yvoir aux services du BEP et ce, depuis le 20 novembre 1979 ; 

Considérant que l’actionnariat du BEP se fait exclusivement grâce à des associés publics, à l’exclusion de 

partenaires privés ; qu’il s’agit dès lors d’une intercommunale pure ; 

Considérant que le coût de la mission d’assistance « réalisation d'un marché public d'assurances pour la 

Commune et le CPAS » s’élève à 12.600,00 € hors TVA ou 15.246,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 

104/12201-03, et sera financé par fonds propres; 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l’unanimité  

Article premier 

D'approuver la convention d’assistance ci-annexée « réalisation d'un marché public d'assurances pour la 

Commune et le CPAS » avec le BEP. Le montant de la part communale s'élève à 12.600,00 € hors TVA ou 

15.246,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 104/12201-03. 

 

22.10.6. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF AU MARCHÉ "ACHAT DE 

GASOIL DE CHAUFFAGE ET DE GASOIL ROUTIER POUR L'EXERCICE 2023" - APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (le montant estimé HTVA 

n'atteint pas le seuil de 215.000,00 €), et notamment l'article 2, 6° et 7°a (le pouvoir adjudicateur réalise des 

activités d'achat centralisées pour l'acquisition de fournitures ou services destinés à des adjudicateurs) et l'article 

43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant que la Commune d'Yvoir agit comme centrale de marché pour la Commune d'Yvoir, le CPAS 

d'Yvoir, l'ASBL "Le Patrimoine de Godinne", le Syndicat d'Initiative d'Yvoir, l'ASBL "La Victorieuse" et les 

Fabriques d'église de Godinne, d'Yvoir et de Houx, de Purnode, d'Evrehailles, de Spontin et de Dorinne, à 

l'attribution du marché; 

Considérant le cahier des charges N° F/PNDAP/2022/0028 relatif au marché “Achat de gasoil de chauffage et de 

gasoil routier pour l'exercice 2023” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (GASOIL DE CHAUFFAGE), estimé à 147.352,72 € hors TVA ou 178.296,79 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (GASOIL ROUTIER), estimé à 44.877,00 € hors TVA ou 54.301,17 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 3 (GASOIL EXTRA INDUSTRIEL), estimé à 11.488,00 € hors TVA ou 13.900,48 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 203.717,72 € hors TVA ou 246.498,44 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est pas en mesure 

de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2023 ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° F/PNDAP/2022/0028 et le montant estimé du marché “Achat de gasoil de 

chauffage et de gasoil routier pour l'exercice 2023”, établis par le Service Marchés publics. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 203.717,72 € hors TVA ou 246.498,44 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

Article 3 



En application de l’article 2, 6°a et 7°a de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, la Commune 

d'Yvoir agit comme centrale d'achat au sens que ce pouvoir adjudicateur acquiert des fournitures et/ou services 

pour d'autres pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices, en particulier : 

CPAS d'Yvoir, Fabrique d'église de Dorinne, Fabrique d'église d'Evrehailles, Fabrique d'église de Godinne, 

Fabrique d'église d'Yvoir-Houx, Fabrique d'église de Purnode, Fabrique d'église de Spontin, Syndicat d'initiative 

d'Yvoir, ASBL de gestion "Le Patrimoine de Godinne" et ASBL La Victorieuse. 

Article 4 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2023. 

 

22.10.7. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA CENTRALE D'ACHATS 

POUR SERVICES D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES DÉFIBRILLATEURS - APPROBATION 

D'ADHÉSION DE L'ASBL LA VICTORIEUSE 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment ses articles 2, 6 et 7° et 47 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la décision du Conseil communal du 26 juin 2017 approuvant la création d'une centrale d'achats pour services 

d’entretien et de maintenance des défibrillateurs ; 

Considérant que la Commune va passer un marché de services relatif à l’entretien et la maintenance des 

défibrillateurs, pour lequel le CPAS, le GUAP, le RFC Yvoir, le Tennis de Table BV Mont et le Tennis de Table 

de Spontin (salle des Carioteux) ont manifesté leur intérêt ; 

Considérant que la possibilité d’adhérer à la Centrale de marchés n’est pas limitée aux pouvoirs adjudicateurs 

bénéficiaires (PAB) qui y adhèrent ou y ayant déjà adhéré; que tout PAB qui le souhaite peut, à tout moment, 

solliciter son adhésion à celle-ci; 

Considérant que l'adhésion à cette centrale doit se faire par le biais de conventions dont les modalités ont été 

fixées par le Conseil communal ; 

Considérant que l'ASBL La Victorieuse souhaite se rattacher à cette centrale d'achats et a signé la convention ci-

annexée ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l'unanimité, 

Article unique 

D'approuver l'adhésion de l'ASBL La Victorieuse à la centrale d'achats pour services d’entretien et de 

maintenance des défibrillateurs. 

Le groupe E.P.Y sollicite du Collège communal qu’il vérifie la validité du marché de services et le cas échéant, 

s’assure de la relance d’un nouveau marché de services pour l’entretien et la maintenance des défibrillateurs. 

 

22.10.8. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 - APPEL À PROJETS MAILLAGE 

VERT ET BLEU 03 - PROPOSITION DE PROJET / NS 

Vu l’Arrêté du conseil communal d’Yvoir du 22 octobre 2013 approuvant le plan communal de développement 

de la nature (PCDN) ; 

Considérant les multiples appels à projets et plans d’investissements en cours ; 

Considérant le troisième appel à projets destiné à la création d’espaces verts en milieu urbanisé dans le contexte 

d’adaptation à la crise climatique, « Maillage vert bleu en milieu rural », lancé par le Gouvernement wallon en 

date du 05 mai 2022, dont le « vade mecum » est présenté en annexe ; 

Considérant que cet appel, doté d’un budget global de 16,7 millions d’euros, vise des projets 

 qui « renforcent ou restaurent le maillage vert et bleu, dans un contexte d’adaptation aux 

changements climatiques » (ce maillage devant être compris comme des éléments naturels ou semi 

naturels, de nature végétale ou aquatique, dont la proximité relative permet le maintien ou le 

développement de la biodiversité à l’échelle du territoire), 

 qui « favorisent un accès aisé à la nature à tous », 

 en « impliquant les citoyens et les acteurs locaux », 

 à hauteur de 50.000 à 500.000 euros, représentant 80 % de l’investissement total ; 

Considérant toutefois que ces projets ne doivent pas viser la « sanctuarisation » d’un site, d’autres moyens 

administratifs et financiers étant à disposition des pouvoirs locaux à ces fins ; 

Considérant que les membres du PCDN d’Yvoir se sont réunis en date du 24 août 2022, à l’initiative du Collège 

communal, pour identifier quatre propositions à développer, en vue d’une éventuelle candidature de la Commune 

d’Yvoir, parmi lesquelles : 



 La recréation d’un paysage de bocage sur le plateau agricole dit des « grandes campagnes », dans le 

quart sud-est du territoire ; 

 La récupération de l’assiette publique du chemin portant le n°10 à l’Atlas des chemins de 1841, dit 

« Chemin des Meuniers », reliant le village d’Evrehailles aux campagnes de Purnode, et la 

végétalisation de ses abords ; 

 L’aménagement de l’ancienne carrière de l’Herbois à Dorinne en site naturel ouvert au public, tenant 

compte des enjeux de quiétude du site ; 

 Le réaménagement du parc d’Yvoir, englobant l’opportunité de la proximité immédiate du Bocq ; 

Considérant que seules les trois dernières propositions ont pu être développées par le Service environnement, 

ponctuellement aidé de membres du PCDN, la première n’offrant aucune emprise publique sur laquelle agir 

rapidement et en concertation avec les exploitants agricoles concernés ; 

Considérant que la proposition n°2 dite de l’ancien « Chemin des meuniers », illustré en annexe, offrirait une 

opportunité intéressante en matière de mobilité active à des fins récréatives et de maillage écologique, que 

l’assiette du chemin est réputée inaliénable, mais que sa nature et sa position dominante dans le territoire ne 

permettent pas de rencontrer aisément l’enjeu « bleu » du présent appel à projets, la création de mares ou de 

zones humides accessibles au public étant hypothétique et soumise au bon vouloir des exploitants agricoles 

concernés ; 

Considérant que la proposition n°3 dite de l’ancienne carrière de l’Herbois répond à une aspiration ancienne des 

membres du PCDN, récemment répétée dans le cadre de l’enquête publique sur le projet de Plan d’aménagement 

forestier, et répond à plusieurs critères de l’appel à projets « maillage vert et bleu en milieu rural » tels que 

l’accessibilité au public ou le renforcement du réseau écologique ; 

Considérant toutefois l’opportunité alternative de bénéficier d’un accompagnement technique et financier de 

l’asbl Natagriwal et du Département nature et forêts du Service public de Wallonie, dans le cadre du Plan de 

relance, et visant à restaurer un site public Natura2000 ou de grand intérêt biologique, l’ancienne carrière de 

l’Herbois répondant à ces critères ; qu’une réunion à cet effet est déjà prévue à la fin du mois de novembre 

2022 ; 

Considérant le détail de cette proposition n°3 présenté en annexe, en cours d'élaboration, pour un montant global 

estimé à 100.000 euros ; 

Considérant que le périmètre du centre d’Yvoir, délimité par l’Avenue de Fidevoye au nord, la rue du Blacet à 

l’est, la rue du Rauysse au sud et la Meuse à l’ouest, représente une surface approximative de 28 hectares, dont 

plus de la moitié sont bâtis (voies ferrées, parkings, voiries, bâtiments) sans que l’espace public ne soit végétalisé 

(exception faite du parc d’Yvoir) ; 

Considérant que la proposition dite du Parc d’Yvoir a été considérablement revue et augmentée en concertation 

avec les services état-civil, urbanisme et travaux, pour concerner désormais une végétalisation accrue du centre 

d’Yvoir, à savoir : 

a) Déminéralisation partielle de l’Avenue de Fidevoye et revégétalisation du square ; 

b) Amélioration et végétalisation du cimetière d’Yvoir ; 

c) Amélioration de l’accotement et végétalisation de la rue Puits du Champ, aux abords de la poste ; 

d) Déminéralisation partielle de la Place des combattants ; 

e) Végétalisation de l’Avenue François de Lhoneux ; 

f) Renforcement de la végétalisation de la Rue de l’Hôtel de ville 

g) Amélioration du Parc d’Yvoir et végétalisation partielle des berges artificielles du Bocq ; 

h) Végétalisation partielle de la rue de la Fenderie 

i) Végétalisation partielle du parking public situé Sur Champt 

j) Déminéralisation partielle du rond-point de la rue Sur champt ; 

k) Aménagement en parc d’une partie de l’ancien terrain de football Sur champt ; 

Considérant que ces onze volets de la proposition n°4 visent tout à la fois à recréer un maillage écologique 

accessible au public, dans un périmètre qui en est globalement dépourvu, à lutter contre le ruissellement et contre 

le phénomène d’îlot de chaleur, tout en améliorant la mobilité active des citoyens et le paysage urbain ; que de ce 

fait, ils rencontrent tous les critères de l’appel à projets « Maillage vert et bleu en milieu rural » ; 

Considérant que les avant-projets ces onze volets de la proposition n°4, présentés en annexe, sont présentés sous 

le statut d'esquisses, qu'une étude complémentaire devra affiner si la Commune d'Yvoir est sélectionnée ; 

Considérant que tous les aspects de la proposition n°4 ne seront pas forcément éligibles, mais pourront être pris 

en charge par le budget communal, au titre de réfection de voiries ou de fleurissement, ou dans le cadre d’autres 

appels à projets en cours (PIC, Pimaci, Proximity, Vicigal, Wacy, etc.) ; 

Considérant par ailleurs que la procédure de demande d’abrogation du classement du parc d’Yvoir, ainsi que la 

réflexion sur l’urbanisation de l’ancien terrain de football dans le quartier Sur champt sont en cours et par nature 

incertaines quant à leur issue, mais que les aménagements tels que proposés dans le cadre de cet appel à projets 

« Maillage vert et bleu » ne semblent pas incompatibles avec les statuts futurs de ces lieux ; 

Considérant le budget estimatif présenté en annexe de cette proposition n°4, désormais dite du Centre d’Yvoir, en 

cours d'élaboration, pour un montant global estimé à 518.120,46 euros TVAC, dont une partie est éligible à 

hauteur de 80 % représentant une intervention potentielle estimée à 414.497,37 euros ; 

Considérant enfin qu’une commune ne peut présenter la candidature que d’un seul projet, avant l’échéance du 07 

novembre 2022, afin qu’un jury de sélection délibère d’ici au mois de mars 2023 sur la validité de la 

candidature ; 



Considérant que, si sa candidature est sélectionnée, la Commune d’Yvoir devra organiser en 2023 un marché de 

service visant à faire élaborer le dossier d’avant-projet par « une équipe pluridisciplinaire d’auteurs de projet », 

comprenant « au minimum les informations suivantes : 

 Avant-projet : plans, coupes et éventuellement, si pertinent, images 3D ; 

 Dossier illustré expliquant comment le projet rencontre chaque critère ; 

 Plan de gestion sur une durée de 10 ans minimum » ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer sur la sélection de l’une ou l’autre des quatre 

propositions retenues, en vue d'un dépôt de candidature en bonne et due forme avant le 07 novembre 2022 ; 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

DECIDE par 15 voix pour et 3 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er :  

D’écarter la proposition n°1, en raison de l’absence de maîtrise foncière sur cette partie du territoire, mais 

d’encourager les exploitants à solliciter un accompagnement de l’asbl Natagriwal, en vue de recréer un maillage 

écologique sur le plateau agricole ; 

Article 2 :  

D’écarter la proposition n°2, en raison de l’incertitude quant à l’aspect « bleu » du maillage à recréer à cet 

endroit, mais d’entamer les démarches nécessaires à la restitution de l’assiette publique là où elle a été accaparée 

par l’usage et les pratiques culturales ; 

Article 3 :  

D’écarter la proposition n°3, en raison de l’opportunité de bénéficier d’une autre source de financement pour 

arriver aux fins développées en annexe, dans le cadre du Plan de relance accompagné par l’asbl Natagriwal ; 

Article 4 :  

De retenir la proposition n°4, en raison de la complémentarité des différents volets avec d’autres projets en cours 

ou en réflexion, tels que l’urbanisation du quartier Sur Champt, la rénovation de l’ancien arsenal en maison 

communale, le Vicigal et les plans d’investissements en faveur de la mobilité active, le projet Proximity de la 

Fondation Cyrys, etc. 

Article 5 :  

De transmettre la présente délibération, pour action, au Service environnement et, pour information, aux services 

cadre de vie, finances et travaux. 

 

22.10.9. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 - PROPOSITION DE DÉSIGNATION 

DU MEMBRE SUPPPLÉANT À L'AG DU CONTRAT DE RIVIÈRE / NS 

Vu le livre II du code de l'environnement contenant le Code de l'Eau ; 

Vu le Décret relatif au Livre II du Code de l'Environnement contenant le Code de l'Eau, du 27 mai 2004 ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 13 novembre 2008, modifiant le Livre II du Code de l'Environnement 

contenant le Code de l'Eau ; 

Considérant la délibération du Collège communal du 25 juin 2019 désignant Monsieur Charles Paquet comme 

membre effectif de l'assemblée générale de l'ASBL "Contrat de Rivière Haute-Meuse" et Monsieur Julien 

Rosière comme membre suppléant, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 26 août 2019 ratifiant les délibérations du collège 

Communal du 25 juin 2019 et du 13 août 2019 désignant Monsieur Charles Paquet comme membre effectif et 

l'eco-conseillère comme membre suppléant ; 

Considérant la délibération du Collège communal du 27 juillet 2021 désignant Céline Mathelart comme 

suppléante de l'AG du Contrat Rivière Haute Meuse ; 

Considérant l'information au Collège communal en mai 2022, relative à la répartition des matières 

environnementales au sein du service Urbanisme-Environnement, à la suite de laquelle les matières liées aux 

cours d'eau sont prises en charge de manière préférentielle par M. Nicolas Servais depuis son entrée à temps 

plein, fixée au 18 septembre 2022 ; 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

De désigner M. Nicolas SERVAIS, Agent en charge de la mobilité et de l'environnement, comme suppléant à 

l'AG du Contrat de Rivière Haute-Meuse, 

Article 2 :  

De transmettre la présente délibération, pour information, au Contrat de rivière Haute Meuse et, pour action, au 

Service environnement. 

 

22.10.10. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 DÉTERMINANT LES CHEMINS ET 

SENTIERS OUVERTS AU PUBLIC DANS LES BOIS COMMUNAUX DE DURNAL 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

22.10.11. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL RELATIF AU RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE DE 

POLICE - SUL RUE DU RY D'AOÛT À SPONTIN 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 concernant les 

attributions du Conseil communal ; 



Vu les Lois coordonnées du 16 mars 1968 relatives à la circulation routière ; 

Vu l’Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales de la signalisation routière ; 

Vu l’article 10 du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Considérant que, dans le cadre de l'appel à projets "aménagements temporaires de voiries" lancé par le Cabinet 

du Ministre de la mobilité M. Ph. Henry en 2020, un sens unique limité et une limitation de vitesse à 30 km/h ont 

été mis en œuvre de manière temporaire dans la partie est Rue du Ry d’août à Spontin, la circulation des 

véhicules y étant autorisée dans le sens de la descente ; 

Considérant que la société de transports publics TEC a avalisé l'essai de circulation à sens unique ; 

Considérant l’avis de principe favorable de l’autorité de tutelle par la voix de M. Denis Bouillot, en date du 20 

décembre 2020 ; 

Vu l’Arrêté du Collège communal du 05 octobre 2021, visant à réglementer la mise en sens unique limité de la 

circulation dans cette rue, de manière temporaire ; 

Considérant que les riverains concernés par la mesure, dans les rues du Bailoy, Haie Collaux et Ry d’août, ont 

émis 60 % d’avis favorables à la permanence de la mesure ; 

Vu l'Arrêté du Collège communal du 15 février 2022 relatif au suivi des aménagements temporaires en cœur de 

village, et le rapport y mentionné du Conseiller en mobilité de la Commune suite à la réunion de terrain du 

28/01/2022 en présence des représentants du SPW, concluant à l’opportunité de pérenniser la mesure telle que 

réalisée ; 

Considérant l’avis favorable de la CCATM en date du 16 mars 2022 ; 

Vu l'Arrêté du Conseil communal en date du 28 mars 2022 adoptant le Règlement complémentaire de police 

relatif au SUL du Ry d'Août, sous réserve d'un avis favorable du Ministre de tutelle ; 

Considérant la transmission du projet de Règlement complémentaire de police par le biais du Guichet des 

pouvoirs locaux, en date du 18 mai 2022 ; 

Considérant l'annulation du dossier par le pouvoir de tutelle, transmise en date du 01er août 2022 ; 

Considérant qu'il y a lieu de réintroduire une demande d'approbation du Règlement complémentaire de police, 

complétée d'un plan de la situation projetée, présenté en annexe ; 

Considérant l'accord de principe de l'agent SPW de tutelle, en date du 29 septembre 2022 ; 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

Décide à l'unanimité 

Article 1er. 

La partie de la rue du Ry d’août située entre ses n°1 et n°25 est mise en sens unique limité, dans le sens de la 

descente. 

La mesure est matérialisée : 

 En face du n°25 de la rue du Ry d’Août, par un panneau d’indication F19 et un panneau additionnel 

M4 ; 

 Au carrefour formé par la rue du Ry d’Août et la RN 937, 

◦ par un panneau d’interdiction C1 et un panneau additionnel M2 « excepté cyclistes » sur le côté 

gauche de la rue du Ry d’août ; 

◦ par un panneau de cession de priorité B1 sur le côté droit de la rue du Ry d’août 

Article 2. 

La vitesse autorisée est limitée à 30 km/h dans la partie de la rue du Ry d’août située entre ses n°1 et n°25. 

La mesure est matérialisée 

 En face du n°25 de la rue du Ry d’Août, par un panneau d’indication F4a ; 

 Au carrefour formé par la rue du Ry d’Août et la RN 937, par un panneau F4b ; 

 Par un marquage routier réglementaire sur la voirie, à hauteur du n° 25 de la rue du Ry d’Août. 

Article 3. 

La présente est soumise à l'autorité de tutelle. 

 

22.10.12. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF AU TAUX DE 

COUVERTURE DU COÛT-VÉRITÉ POUR 2023. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30; 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses modifications ultérieures; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issu de l’activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents; 

Considérant que le taux de couverture à atteindre pour l’année 2023 doit se situer entre 95 et 110%; 

Considérant le formulaire « taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, établi sur base des 

prévisions de dépenses et recettes «coût-vérité – budget 2023», ; 

Considérant que sur base dudit formulaire, le taux de couverture « budget 2023 » atteint 104 %; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE par 15 voix pour et 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) 

Article unique 

D’approuver le taux de couverture « budget 2023 » à 104%. 

 



22.10.13.  ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA TAXE COMMUNALE 

SUR LA GESTION DES DÉCHETS ISSUS DE L'ACTIVITÉ USUELLE DES MÉNAGES ET DES DÉCHETS 

Y ASSIMILÉS – EXERCICE 2023 – 040/363-03. 

En séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte; 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles 

L1122-30, L1133-1, L1133-2 et L3131-1, § 1er, 3°; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs 

subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets; 

Vu l’ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets provenant de l’activité 

usuelle des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers arrêtée par le Conseil communal en séance 

du 22 octobre 2013; 

Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes de la Région wallonne pour 

l’année 2023; 

Vu les estimations des dépenses que la commune d’Yvoir doit assumer pour ce qui concerne la gestion des 

déchets ménagers produits par ses habitants et les coûts afférents aux services fournis par le Bureau Economique 

de la Province de Namur en cette matière; 

Considérant que l’enlèvement et la gestion des déchets ménagers représente une charge importante pour la 

commune; 

Considérant l'indexation de certains coûts, notamment celui des vidanges, l'augmentation des coûts de gestion 

des parcs à conteneurs mais aussi de la collecte des encombrants par La Ressourcerie; 

Considérant qu’il convient aussi de tenir compte de l’impact des nouvelles règles de collecte tant pour les 

personnes souffrant de handicaps physiques que pour les milieux d’accueil de la petite enfance ; 

Considérant que l'équilibre financier de la commune et la mise en œuvre du coût-vérité de la collecte et de la 

gestion des déchets ménagers nécessitent le vote des taxes et des règlements y afférents, ainsi qu'une bonne 

couverture des dépenses en matière de déchets par les recettes des taxes sur les déchets; 

Considérant que les communes devront couvrir en 2023 entre 95 % et 110 % du coût-vérité; 

Considérant que le Conseil communal a adopté en séance de ce 24 octobre 2022 le taux de couverture du coût-

vérité pour l'exercice 2023; que le taux de couverture est fixé à 104 %; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 07/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 17/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal; 

Après avoir délibéré, 

DÉCIDE par 15 voix pour et 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) 

Article Ier. 

Il est établi, pour l'exercice 2023, une taxe communale sur la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et des déchets y assimilés. 

Article 2. 

Cette taxe est constituée d'une partie forfaitaire de base pour l'accès au service minimum général -appelée « taxe 

forfaitaire de base » et d'une partie proportionnelle relative à la collecte et au traitement des déchets ménagers 

évacués par les conteneurs à puce électronique -appelée « taxe proportionnelle ». 

Article 3. 

Sont redevables des taxes établies à l’article 5 du présent règlement : 

1) Tous les ménages, soit inscrits comme tels au registre de la population au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition, conformément aux dispositions prescrites par l'article 7 de l'Arrêté Royal du 16 juillet 1992 relatif 

au registre de la population et des étrangers, soit recensés comme second résidents au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition. 

Ces taxes sont établies au nom du chef du ménage. Il y a lieu d'entendre par ménage l'usager vivant seul ou 

plusieurs usagers ayant une vie commune. Ces taxes sont dues solidairement par les membres du ménage. 

2) toute personne physique ou morale ou solidairement les membres de toute association exerçant sur le territoire 

de la commune, au 1er janvier de l'exercice d'imposition, une activité à caractère lucratif ou non, de quelque 

nature que ce soit. Lorsqu'une personne physique exerce son activité dans un lieu qu'elle occupe également à titre 

de résidence de son ménage et qu’elle ne détient qu’un seul conteneur (max 240L), elle est taxée comme 

ménage. 



3) Toute personne, physique ou morale, propriétaire d'un ou plusieurs kots (chambre d'étudiant ou chambre 

occupée par un locataire non domicilié) ou hébergements touristiques dans ledit immeuble au 1er janvier de 

l'exercice d'imposition. 

Article 4. 

La taxe forfaitaire de base donne droit à l'accès au service minimum général qui doit permettre aux usagers de se 

défaire des déchets ménagers (ou assimilés) bruts (y compris les encombrants ménagers) et de se défaire, de 

manière sélective, après tri, de toutes les fractions des déchets spécifiés à l'article 3 de l' AGW du 5 mars 2008. 

Article 5 - Montants et taux de la taxe. 

Aux titres 1, 2 et 5 ci-après, les montants de la taxe forfaitaire de base ainsi que le nombre de levées et de kilos 

pré-payés sont appliqués par conteneur. 

1. Taxe forfaitaire de base des ménages avec conteneurs à puce 

Cette taxe forfaitaire de base est fixée comme suit : 

Redevables Montant forfaitaire 

Ménage isolé avec conteneur 79,00 € 

Ménage de 2 personnes avec conteneur 110,00 € 

Ménage de 3 personnes avec conteneur 130,00 € 

Ménage de 4 personnes avec conteneur 148,00 € 

Ménage de 5 personnes avec conteneur 163,00 € 

Ménage de 6 personnes et plus av.conteneur 175,00 € 

2d résident avec conteneur 129,00 € 

2. Taxe forfaitaire de base des commerces, professions libérales, sociétés, entreprises, établissements scolaires, 

homes, pensionnats, établissements HORECA, kots, hébergements touristiques, copropriétés, collectivités, 

associations et clubs sportifs adhérant au système de collecte communale 

Taille du conteneur Montant forfaitaire 

40, 140 ou 240 L 75€ 

660 L 150€ 

1100 L 215€ 

3. Taxe forfaitaire de base des commerces, professions libérales, sociétés, entreprises, établissements scolaires, 

homes, pensionnats, établissements HORECA, associations et clubs sportifs n'utilisant pas le système de 

conteneur à puce et ayant un contrat avec une société privée agréée de traitement des déchets 

Taxe forfaitaire de base : 50€ 

4. Taxe forfaitaire de base des ménages sans conteneur à puce (copropriétés,etc.) 

Redevables Montant forfaitaire 

Ménage isolé sans conteneur (copropr., etc.) 35€ 

Ménage de 2 personnes sans conteneur 64€ 

Ménage de 3 personnes sans conteneur 83€ 

Ménage de 4 personnes sans conteneur 99€ 

Ménage de 5 personnes sans conteneur 113€ 

Ménage de 6 personnes et plus sans conteneur 124€ 

2d résident sans conteneur 81€ 

5. Taxe proportionnelle à la vidange et au poids calculée comme suit 

Vidange de conteneur de 40 litres, 140 litres et 240 litres : 2,37 euros par vidange et 0,26 euros par kilo; 

Vidange de conteneur de 660 litres : 6,6 euros par vidange et 0,26 euros par kilo ; 

Vidange de conteneur de 1100 litres : 10,55 euros par vidange et 0,26 euros par kilo ; 

Remarques : 

a) La taxe proportionnelle est due par tout occupant (d'un immeuble ou partie d'immeuble) détenteur d'un 

conteneur à puce électronique. 

b) Pendant la période d'inoccupation d'un immeuble, la taxe proportionnelle (vidanges et kilos de déchets) est 

due par le propriétaire pour toute utilisation éventuelle du conteneur qui est affecté à cet immeuble. 

c) Un nombre de dix-huit vidanges annuelles, non reportables à l'année suivante, est pris en compte dans la taxe 

forfaitaire de base et n'est donc pas facturé pour autant que le redevable soit soumis à cette taxe forfaitaire de 

base. 

d) Selon les critères suivants, un certain nombre de kilos de déchets, non reportables à l'année suivante, est pris 

en compte dans la taxe forfaitaire de base et ne sont donc pas facturés pour autant que le redevable soit soumis à 

cette taxe forfaitaire de base : 

Redevables Nombre de kilos inclus à la taxe 

forfaitaire de base 

Ménage composé d’1 isolé 18,00 

Ménage composé de 2 personnes 30,00 

Ménage composé de 3 personnes 34,00 

Ménage composé de 4 personnes 38,00 

Ménage composé de 5 personnes 42,00 

Ménage composé de 6 personnes et plus 46,00 

2d résident 34,00 

redevables repris à l’art.5 titre 2 (commerces, assoc., etc.) 30 



e) Dans le cas d'immeubles à appartements multiples, de maisons communautaires ou de collectivité, si les 

occupants des logements ont opté pour la mutualisation de la collecte de leurs déchets, la taxe proportionnelle 

pour l'ensemble de l'immeuble est due par l'association des copropriétaires, le gestionnaire de la mutualisation ou 

le syndic. A défaut de paiement par cette dernière, la taxe est due solidairement par les occupants de l’ensemble 

des logements. La taxe forfaitaire de base est quant à elle due par chaque ménage en fonction de sa composition 

conformément à l’article 5, Titre 4. En outre, dès lors que la taxe proportionnelle n'est pas adressée au redevable 

de la taxe forfaitaire de base, les points c) et d) ci-dessus ne sont pas d'application. 

Article 6 – Abattements 

a) Bénéficieront d'un abattement de 30 € sur la taxe forfaitaire de base, sur production de toute pièce probante à 

remettre au service Taxes de la commune : 

 Les personnes adultes incontinentes sur production d'un certificat médical ; 

b) Bénéficieront d'un abattement de 75 € sur la taxe forfaitaire de base ou d'une totale déduction de cette partie 

due en fonction de l'article 5 titre 1 si celle-ci est inférieure à 75 €, les maisons d'enfants ou gardiennes d'enfants 

en bas âge qui, au 1er janvier de l'exercice d'imposition, exercent leur activité avec l'autorisation de l'Office de la 

Naissance et de l'Enfance (ONE). Cet abattement est octroyé par milieu d'accueil et sera octroyé sur production 

de l'autorisation de l'ONE. 

ASPECTS GÉNÉRAUX 

Article 7 

La taxe forfaitaire de base calculée en fonction de la situation au 1er janvier de l'exercice et la taxe 

proportionnelle relative à l’exercice précédent feront l’objet d’un enrôlement annuel. 

Article 8. 

La taxe est perçue par voie de rôle et payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 

En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par 

courrier recommandé. En application de l'article L3321-8bis du CDLD, les frais postaux de cet envoi seront à 

charge du redevable et recouvrés par la contrainte. 

Article 9. 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-l à 

L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 10. 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 

suivant les règles suivantes : 

 Responsable de traitement : la Commune d'Yvoir 

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe 

 Catégorie de données: données d'identification 

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum de 30 

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat 

 Méthode de collecte : recensement par l'Administration 

 Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus (CIR 92) 

ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

Article 11 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon et de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Le présent règlement sera obligatoire le jour de sa publication, en application de l'article L1133-2 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

22.10.14. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA TAXE COMMUNALE 

DIRECTE SUR LES INHUMATIONS, DISPERSIONS DES CENDRES ET MISES EN COLUMBARIUM - 

EXERCICES 2023 À 2025 – 040/363-10. 

En séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les article L1122-30, L1232-2, § 5 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes de la Région wallonne pour 

l’année 2023 ; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal; 

DÉCIDE à l'unanimité 



Article 1er. 

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une taxe communale sur les inhumations, dispersions des cendres et 

mises en columbarium. 

La taxe ne s'applique pas à l'inhumation, la dispersion des cendres ou mise en columbarium : 

 des personnes inscrites dans le registre de la population, le registre des étrangers ou le registre 

d'attente de la Commune ; 

 des indigents ; 

 des personnes, civiles ou militaires, mortes pour la Patrie ; 

 des personnes décédées, domiciliées à Yvoir pendant 20 ans de manière ininterrompue ou non ;  

Article 2. 

La taxe est due par la personne qui demande l’inhumation, la dispersion des cendres ou mise en columbarium. 

Article 3. 

La taxe est fixée à : 

1.  400 € par inhumation, dispersion des cendres ou mise en columbarium. 

Article 4. 

La taxe est payable au comptant au moment de la demande de l'inhumation, de la dispersion des cendres ou de la 

mise en columbarium contre remise d'une preuve de paiement. 

Article 5.  

A défaut de paiement au comptant, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible. 

Article 6. 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à 

L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre 

une imposition provinciale ou communale. 

Article 7. 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 

suivant les règles suivantes : 

 Responsable de traitement : la Commune d’Yvoir 

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe  

 Catégorie de données : données d’identification 

 Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai maximum de 30 

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat 

 Méthode de collecte : demande par le redevable, formulaire à compléter et signer 

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les revenus (CIR 92) 

ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

Article 8.  

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon et de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Le présent règlement sera obligatoire le jour de sa publication, en application de l’article L1133-2 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

22.10.15. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA DÉCISION DE NE 

LEVER POUR L'EXERCICE 2023 LA TAXE DE RÉPARTITION SUR LES CARRIÈRES EN ACTIVITÉ SUR 

LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE QU'À CONCURRENCE DE 70 % ET DE SOLLICITER LA 

COMPENSATION RÉGIONALE RELATIVE AU PRÉLÈVEMENT KILOMÉTRIQUE À HAUTEUR DE 30 %  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 4 novembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, une 

taxe de répartition sur l’exploitation de carrières en activité sur le territoire de la Commune au montant de 75.000 

EUR, approuvée par l'autorité de Tutelle en date du 13 décembre 2019 et autorisée à sortir ses effets; 

Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes de la Région wallonne pour 

l’année 2023; 

Considérant que la circulaire autorise, pour l'exercice 2023, les Communes à lever 70% des droits bruts 2016 

indexés, la Région wallonne s'engageant à compenser les 30% restant de ces mêmes des droits constatés 

bruts indexés; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/10/2022, 



Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide par 17 voix pour et 1 abstention (M. Alexandre VISEE) 

Article 1er 

De ne lever, pour l'exercice 2023, la taxe de répartition sur l'exploitation des carrières en activité sur le territoire 

de la Commune qu’à concurrence de 70% et de solliciter la compensation octroyée par le Gouvernement wallon 

qui correspond à 30% du montant des droits constatés bruts indexés. 

Article 2. 

La compensation sera versée sur le numéro de compte bancaire BE28 091000542320, ouvert au nom de la 

Commune d'Yvoir. 

La compensation versée sera inscrite à l'article 04040/465-48 - Compensation prélèvement kilométrique - taxe 

carrière. 

Article 3. 

La présente délibération sera transmise à la DGO5, avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur dans le 

cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

22.10.16. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA REDEVANCE 

COMMUNALE POUR L'EXÉCUTION DE DIVERSES PRESTATIONS ADMINISTRATIVES - EXERCICES 

2023 À 2025 - 040/361-48.  

En séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 ; 

Vu la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du consommateur; 

Vu la loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions en vue de 

promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges dont certaines dispositions, entrées en vigueur le 1er 

août 2018, modifient la compétence et la procédure en matière de changement de prénoms; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte; 

Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes de la Région wallonne pour 

l’année 2023; 

Considérant les charges qu’entraîne pour la commune l’exécution de diverses tâches par les services 

administratifs; 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble des 

citoyens le coût de ces diverses procédures mais de solliciter l’intervention financière du demandeur directement 

bénéficiaire desdites prestations; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/10/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 10/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er. 

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une redevance communale pour l'exécution de diverses prestations 

administratives. 

Article 2. 

La redevance est due par la personne qui demande la prestation. 

Article 3. 

Le montant de la redevance est fixé comme suit : 

 Pour tout travail administratif ou pour toute recherche : 

◦ 1ère heure de travail ou fraction d’heure de travail : 30 € ; 

◦ les suivantes : 20 € – toute heure commencée étant comptabilisée ; 

 Pour la gestion administrative des dossiers de décès : 

◦ 50 € pour les non-domiciliés ; 

◦ 20 € pour les domiciliés ; 

 Pour les célébrations des mariages : 50 € ; 

 Pour la délivrance d'un carnet de mariage : 15 € ;  

 Pour les demandes de changement de prénom : 

◦ 300 € ; 

◦ 30 € pour les personnes transgenres ; 

◦ Gratuit pour les personnes de nationalité étrangère ayant formulé une demande d’acquisition de 

la nationalité belge et qui sont dénuées de prénom(s) lors de la demande d’adjonction de 

prénom(s). 

Article 4. 

La redevance est payable au moment de la demande de prestation contre remise d'une preuve de paiement. 



Article 5. 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 4, le recouvrement de la redevance sera poursuivi selon la 

procédure prévue à l’article L1124-40 du CDLD, ou devant les juridictions civiles compétentes, dans le respect 

de la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du consommateur. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal. 

Les frais de rappel, de mise en demeure sont à charge du redevable. Le montant de ces frais s'élève à 5 € pour un 

envoi "simple" et à 10 € pour un envoi "par recommandé". 

Article 6 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon et de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Le présent règlement sera obligatoire le jour de sa publication, en application de l’article L1133-2 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

22.10.17. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À LA TAXE COMMUNALE 

INDIRECTE SUR LA DÉLIVRANCE, PAR L’ADMINISTRATION COMMUNALE, DE TOUS DOCUMENTS 

OU PIÈCES ADMINISTRATIFS QUELCONQUES – EXERCICES 2023 À 2025 – 040/361-04. 

En séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 

fiscales ; 

Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 du Ministre Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes de la Région wallonne pour 

l’année 2023 ; 

Considérant que la délivrance de documents administratifs de toute espèce entraîne pour la Commune des 

charges qu’il s’indique de couvrir par la perception d’une taxe à l’occasion de la délivrance de tels documents ; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/10/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 10/10/2022, 

Sur proposition du Collège communal; 

DÉCIDE à l'unanimité   

Article 1er 

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une taxe communale sur la délivrance, par l’administration 

communale, de tous documents ou pièces administratifs quelconques. 

Article 2 

La taxe est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite la délivrance du document. 

Article 3 

Les taux de taxes sont fixés comme suit: 

1/ Cartes d’identité électroniques pour belge et cartes électroniques et documents électroniques de séjour pour 

étrangers : 

 5 € + prix de revient (variable suivant procédure normale ou d’urgence livrée en commune) ; 

2/ Document d’identité électronique pour enfant belge de moins de 12 ans et certificat d'identité pour les enfants 

étrangers de moins de douze ans : 

 Aucune taxe communale pour la délivrance des Kids ID (uniquement coût de fabrication prélevé 

pour compte du fédéral - variable suivant procédure normale ou d’urgence livrée en commune) ; 

3/ Cartes biométriques et titres de séjour biométriques délivrés à des ressortissants étrangers de pays tiers (hors 

U.E.) : 

 5 € + prix de revient ; 

4/ Délivrance de documents pour étrangers : 

 Attestation d’immatriculation modèle A : 10 € ; 

 Annexe 3 – déclaration d’arrivée (non U.E.) : 5 € ; 

 Annexe 3ter – déclaration de présence (U.E.) : 5 € ; 

 Annexe 3bis – engagement de prise en charge : 2 € ; 

 Annexe 32 – engagement de prise en charge pour étudiants : 2 € ; 

 Annexe 88 – engagement de prise en charge d’un partenaire concubin : 2 € ; 

 Annexe 8 – attestation d’enregistrement : 2 € ; 

 Annexe 8bis – document attestant la permanence du séjour : 2 € ; 

 Annexe 19 – demande d’attestation d’enregistrement : 5 € ; 

 Annexe 19ter – demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’U.E. : 5 € ; 

 Annexe 33 – document de séjour pour étudiants frontaliers qui ne se domicilient pas sur le territoire : 

5 € ; 

 Annexe 35 – document spécial de séjour délivré dans l’attente d’une décision du C.C.E. : 5 € ; 



5/ Délivrance d’un nouveau code PIN : 2 € ; 

6/ Changement de domicile : 10 € ;  

7/ Cohabitation légale – Cessation de cohabitation légale: 10 € ;  

8/ Autres documents, certificats, extraits, copies, légalisations, autorisations, quelconques non spécialement 

tarifiées, délivrées d’office ou sur demande : 2 € : 

  au delà de 5 documents jusqu'à 10 : 5 € (Forfait) ; 

                                                                                                           

  au delà de 10 documents : 10 € (Forfait) ; 

9/ Consultation d'un fichier de la délinquance environnementale 2 € ; 

10/ Passeport :       

 10 € procédure normale + prix de revient ; 

 20 € procédure d’urgence + prix de revient ; 

11/ Permis de conduire : 5 € + prix de revient ; 

12/ Autorisation de raccordement/ égouttage : 15 € ; 

13/ Autorisation de traversée de voirie : 15 € ; 

Dans tous les cas, les frais d’expédition seront à charge des établissements ou personnes qui demandent ces 

documents même si leur délivrance est gratuite, à l’exclusion des frais d’envoi des permis d’urbanisme, permis 

d’urbanisation et certificats d’urbanisme, qui feront l’objet d’un règlement communal distinct. 

Article 4 

Sont exonérés de la taxe les délivrances de documents ci-après : 

 les documents requis pour la recherche d’un emploi ou la présentation d’un examen ou d’un concours 

relatif à la recherche d’un emploi; 

 les documents exigés dans le cadre d’une candidature à un logement agréé par la S.W.L., de l’octroi 

d’une allocation déménagement et loyer (A.D.L.); 

 les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l’Administration communale en vertu d’une 

loi, d’un décret, d’un arrêté ou règlement quelconque de l’autorité administrative; 

 les documents délivrés à des personnes indigentes, l’indigence étant constatée par toute pièce 

probante; 

 les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques; 

 les autorisations concernant des activités qui, comme telles font l’objet d’une imposition ou d’une 

redevance au profit de la commune; 

 les documents délivrés aux autorités judiciaires ou autorités administratives. 

Article 5 

La taxe est payable au comptant contre remise d’une preuve de paiement.  

A défaut de paiement au comptant, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible. 

Article 6 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à 

L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre 

une imposition provinciale ou communale. 

Article 7 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 

suivant les règles suivantes : 

 Responsable de traitement : la Commune d’Yvoir 

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe 

 Catégorie de données : données d’identification 

 Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai maximum de 30 

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat 

 Méthode de collecte : demande de document, formulaires à compléter et signer par le demandeur 

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les revenus (CIR 92) 

ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

Article 8  

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon et de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Le présent règlement sera obligatoire le jour de sa publication, en application de l’article L1133-2 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

22.10.18. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RATIFIANT LA DÉCISION DU 

COLLÈGE COMMUNAL RELATIVE À L'EXTINCTION DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures ; 

Considérant la crise énergétique actuellement traversée par l'Union européenne ; 

Considérant que la Commune d'Yvoir est sensible à cette problématique et qu'elle souhaite agir à son niveau ; 



Considérant la proposition d'ORES de couper l'éclairage public de minuit à 5h du matin du 1er novembre 2022 

au 31 mars 2023; 

Considérant que cette mesure permettrait une économie estimée à 73 MWh, soit une économie de l’ordre de 

10.000€ au tarif actuel d’électricité dont bénéficie la Commune d’Yvoir via la centrale d’achat IDEFIN ; 

Considérant les échanges intervenus lors de la visioconférence organisée ce mercredi 28 septembre par ORES à 

l'attention des Bourgmestres et notamment le souhait formulé par certaines communes de rétablir l'éclairage 

pendant la période des fêtes; 

Considérant que sur ce point particulier, ORES pourrait envisager ce rétablissement, par exemple entre le 24 

décembre et le 2 janvier; que tenant compte des interventions techniques à opérer, il serait souhaitable d'avoir 

une position globale de l'ensemble des communes à ce sujet;  

Considérant la décision du Collège communal du 28/09/2022 de valider la proposition d'ORES de couper 

l'éclairage public de minuit à 5h du matin du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023, en faisant toutefois part de 

son intérêt au rétablissement de l'éclairage pendant la période des fêtes. 

DECIDE, à l'unanimité 

Article 1er : 

De ratifier la décision du Collège Communal du 28/09/2022. 

 

22.10.19. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D'EGLISE D'YVOIR-HOUX -EXERCICE 2023- DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 24 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 3 octobre 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Yvoir-Houx» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 1 septembre 2022, reçue par mail le 1 septembre 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête le budget moyennant une remarque à l'article 11C des dépenses (200,00 € 

soit 100,00 € par édifice du culte); 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 4 octobre 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Yvoir-Houx », pour l’exercice 2023, voté 

en séance du Conseil de fabrique du 24 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 27.061,56 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

24.738,09 (€) 

Recettes extraordinaires totales          0,00(€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire 

de secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé 

de l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

    4.700,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

22.242,80 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

        - 218,76(€) 



 dont un déficit présumé de 

l’exercice courant de : 

-218,76 (€) 

Recettes totales 27.061,56 (€) 

Dépenses totales 27.161,56 (€) 

Résultat budgétaire -100,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église d' Yvoir-Houx contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.10.20.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D'EGLISE DE SPONTIN -EXERCICE 2023- DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 29 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 5 septembre 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Spontin» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 29 septembre 2022, reçue par mail le 29 septembre 2022 par l'autorité de tutelle, par laquelle 

l'organe représentatif du culte arrête le budget moyennant une remarque à l'article 11 c des dépenses du chapitre 

1 (100 euros par édifice du culte) et une remarque à l'article 50 sous rubrique (25 euros pour adresse e-mail 

unique); 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 30 septembre 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Spontin », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 29 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.249,41 (€) 

 dont une intervention communale 

ordinaire de secours de : 

 QUOTE-PART COMMUNALE 

YVOIR = 7.058,21 € 

 QUOTE-PART COMMUNALE 

CINEY =   784,20 € 

7.842,41 (€) 

  



Recettes extraordinaires totales           0,00(€) 

 dont une intervention communale 

extraordinaire de secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé de 

l’exercice courant de : 

1.092,59 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales        3.490,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.877,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

              0,00 (€) 

 dont un déficit présumé de 

l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 13.342,00 (€) 

Dépenses totales 13.367,00 (€) 

Résultat budgétaire -25,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Spontin contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.10.21. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 RELATIF À L'OCTROI DE SUBSIDES 

COMMUNAUX AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES POUR L'ANNÉE 2022. 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

22.10.22. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24/10/2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT COMMUNAL 

RELATIF À L’EXERCICE ET L’ORGANISATION DES ACTIVITÉS FORAINES ET DES ACTIVITÉS 

AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR LES FÊTES FORAINES PUBLIQUES ET LE 

DOMAINE PUBLIC 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30; 

Vu la loi du 25 juin 1993 sur l'exercice et l'organisation des activités ambulantes et foraines, notamment les 

articles 8, 9 et 10; 

Vu l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités foraines et des activités 

ambulantes de gastronomie foraine; 

Vu le règlement communal du Conseil communal d’Yvoir du 14 mars 2011, relatif à l’exercice et l’organisation 

des activités foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le 

domaine public, modifié les 23 mai 2011, 24 avril et 27 août 2012, et 26 août 2013 et 15 décembre 2014; 

Considérant la demande du Conseil d’administration du Cercle Dramatique Albert de Durnal, organisateur de la 

kermesse de Durnal, visant à changer la date de celle-ci, actuellement le 4e weekend (dimanche) de juin, pour 

diverses raisons et principalement son manque d’attractivité pour les forains; 

Considérant que le Cercle Albert propose le premier week-end des vacances de printemps comme indiqué dans 

le calendrier scolaire, à savoir en 2023 les vendredi 5, samedi 6 et dimanche 7 mai; 

Considérant que la fête Allo l’eau à Godinne n’existe plus; 

Considérant l'avis positif du Collège communal du 11/10/2022 sur le changement de date de la kermesse à 

Durnal; 

Sur proposition du Collège communal, et après délibération, 



Décide, à l’unanimité  

de modifier l’article 2 du règlement communal du Conseil communal d’Yvoir susmentionné, qui sera désormais 

libellé comme suit : 

Art. 2 – Fêtes foraines publiques dans la commune d’Yvoir 
Les fêtes foraines publiques suivantes sont organisées sur le domaine public communal, les week-ends suivants : 

   2ème dimanche précédent Pâques : fête du carnaval et/ou grand feu à YVOIR 

   1er dimanche des vacances de printemps selon le calendrier scolaire : kermesse à DURNAL 

   1er dimanche de juillet : kermesse à SPONTIN 

   3ème dimanche de juillet : kermesse à DORINNE 

   1er dimanche d’août : kermesse à YVOIR 

   2ème dimanche d’août : kermesse à EVREHAILLES 

   2ème dimanche de septembre : kermesse à MONT 

   2ème dimanche de septembre : kermesse à PURNODE. 

L’exploitant est autorisé à ouvrir son métier à partir du vendredi 16h00 jusqu’au mardi à 22h00. 

Des dérogations peuvent être accordées, à l’appréciation du Collège communal, après examen d’une demande 

motivée. 

L’exploitant est tenu de respecter le règlement général de Police en vigueur dans la zone. 

La présente modification sera communiquée au Ministre des Classes moyennes dans le délai légal. 

 

22.10.23. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022- INFORMATIONS CONCERNANT 

LES POPULATIONS SCOLAIRES DANS L'ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL D'YVOIR. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant qu'après le 1er septembre, le Collège communal juge opportun d'informer le Conseil communal sur 

la rentrée scolaire, et plus précisément concernant la population scolaire dans les écoles communales ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Prend connaissance:  

- De l'évolution de ces populations scolaires en octobre recensées depuis 2008. 

- Des relevés des populations scolaires au 1er octobre 2022. 

 

22.10.24. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 APPROUVANT LES CONDITIONS ET 

MODE DE PASSATION DU MARCHÉ DE TRAVAUX MARCHÉ « TRAVAUX DE CÂBLAGES 

INFORMATIQUES ACY ET SALLE DU MAKA » 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° T/PNSPP/cableACY/2022 relatif au marché “Travaux de câblages 

informatiques ACY et salle du Maka” établi par la Commune d'Yvoir ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Installation nouveau câblage ACY et Maka), estimé à 127.186,00 € hors TVA ou 153.895,06 €, 21% 

TVA comprise ; 

* Lot 2 (Mise en place Wifi ACY et Maka), estimé à 12.504,00 € hors TVA ou 15.129,84 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 139.690,00 € hors TVA ou 169.024,90 €, 21% 

TVA comprise (26.709,06 € TVA co-contractant) ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit pour partie au budget extraordinaire 2022 et sera 

complété à la modification budgétaire n°3; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/09/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 17/10/2022, 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° T/PNSPP/cableACY/2022 et le montant estimé du marché “Travaux de 

câblages informatiques ACY et salle du Maka”, établis par la Commune d'Yvoir. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à 139.690,00 € hors TVA ou 169.024,90 €, 21% TVA comprise (26.709,06 € TVA co-contractant). 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 104/747-60 

(projet 20220067). 



 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 23h10. 

 

Huis clos 

 

Le huis clos se termine à 23h20. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 28 novembre 2022 à 19h30. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 
   

   

J. LECOCQ  P. EVRARD 
 


